
GRANT THORNTON 

Société par actions simplifiée d’expertise comptable et de commissariat aux comptes 

Au capital de 2.271.184 euros 
Siège social : 29 rue du Pont - 92200 Neuilly-sur-Seine 

632 013 843 RCS Nanterre 

(la « Société ») 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES RÉSOLUTIONS DES ASSOCIÉS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 MARS 2026 

[…] 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice 

 

L’Assemblée, décide d’affecter la perte nette comptable pour l’exercice clos le 30 septembre 2025 tel 

que ressortant des Comptes, soit la somme de (139.119,54) euros, en totalité au compte « Report à 

nouveau » dont le solde sera ainsi porté de 0 euro à (139.119,54) euros. 

L’Assemblée prend acte, en application de l’article 243 bis du Code général des impôts, de ce que les 

sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

 

Exercice clos 

le 

  

Revenus éligibles à l'abattement 

Revenus non 

éligibles à 

l'abattement  

(en euros) 

  Dividendes (en euros) 
Autres revenus 

distribués (en euros) 

30/09/2024 […] Néant Néant  

30/09/2023 […] Néant Néant 

30/09/2022 […] Néant Néant 

 
Cette Résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des Associés présents, ou représentés. 

 

[…] 
CINQUIÈME RÉSOLUTION 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 

L’Assemblée confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 

acte pour effectuer les formalités de publicité et de dépôt prévues par la loi et les règlements.  

Cette Résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des Associés présents, ou représentés. 

[…] 

 

Extrait certifié conforme à l’original par le Président. 
 

 

 

GRANT THORNTON & ASSOCIÉS 

Représentée par Monsieur Adam Nicol 

Président 
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Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris, le 19 mars 2026 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

SEREC AUDIT 

 
 

 

Clément NOYAU 
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